





ACCORD SUR LES ALLOCATIONS FINANCIERES











Préambule





Dans le cadre de la négociation sur les accords collectifs remis en cause par le transfert d’activités de T.B.S. vers THOMSON multimedia R&D France, il est établi le présent accord.





Il a pour objet de rendre homogène des pratiques différentes, et de faciliter l’intégration des nouveaux embauchés.
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ARTICLE 1 - GENERALITES








Le présent accord définit les différentes allocations attribuées au personnel de THOMSON multimedia R & D France.





Les conventions collectives applicables aux salariés non-cadres et cadres de THOMSON multimedia R&D France snc sont les suivantes :





- la convention collective de la Métallurgie de la Région parisienne du 16 juillet 1954 pour le personnel mensuel,





- la convention collective nationale de la Métallurgie du 13 mars 1972 pour les ingénieurs et cadres.








ARTICLE 2 - MODALITES PARTICULIERES DE REMUNERATION DU PERSONNEL MENSUEL








2.1 Bénéficiaire de l’allocation annuelle





Le personnel mensuel tel que défini par la convention collective bénéficie, quelle que soit son ancienneté, d’une allocation annuelle dans les conditions définies aux paragraphes suivants.








2.2 Montant de l’allocation annuelle





Le montant de l’allocation est fixé à un mois d’appointements de base bruts (hors prime d’ancienneté) limité à l’horaire du centre.





Les règles prévues ci-dessus pour les salariés travaillant à temps complet sont également applicables aux salariés travaillant à temps partiel. Le calcul de l’allocation annuelle est basé sur le salaire contractuel. Aucun abattement n’est bien entendu pratiqué en ce qui concerne les jours non travaillés prévus au contrat.








2.3 Dates de paiement de l’allocation annuelle





L’allocation est payée en deux versements :





·	Le premier, à titre d’acompte, avec le salaire du mois de mai ; il correspond à 50 % de celui-ci ;





·	le solde, avec le salaire du mois de novembre.











2.4 Eléments de calcul de l’allocation annuelle





Appointements





Les appointements à prendre en considération pour le calcul de l’allocation sont ceux en vigueur au 30 novembre de l’année en cours.





En cas de départ de la société, le calcul se fait au prorata du temps de présence effectué au cours de la période de référence, sur la base des derniers appointements selon la règle du 360ème.





Périodes de référence





Les périodes de référence à prendre en considération sont les suivantes :





·	du 1er décembre de l’année précédente au 31 mai de l’année en cours pour le paiement de l’acompte,





·	du 1er décembre au 30 novembre pour le paiement du solde.





Abattements





L’allocation annuelle a le caractère d’une rémunération. Elle n’est payée que si l’intéressé a perçu pendant la période de référence des appointements ou une indemnisation par la société. Chaque journée non rémunérée ou non indemnisée par la société donne lieu à un abattement, après une franchise de 90 jours pour maladie ou accident de trajet.





Ne donnent pas lieu à abattement :





·	les absences pour accident du travail, quelles que soient leur durée,





·	les congés de formation économique, syndicale et sociale prévus par l’article      L 451-1 du code du travail,





·	les congés de formation avec rémunération prise totalement ou partiellement en charge,





·	les congés pour l’exercice de mandat électif prévu par la loi du 3 février 1992 dans la limite de 10 jours ouvrés par an.





Pour chaque journée ayant donné lieu à abattement au cours de la période de référence allant du 1er décembre au 31 mai, il est opéré une déduction de 1/180è sur le montant de cette demi-part, considérée comme un acompte.





Lors du versement du solde de l’allocation, une régularisation est alors opérée en pratiquant une déduction de 1/360è par journée ayant donné lieu à abattement, au cours de la période allant du 1er décembre au 30 novembre.





Du montant de l’allocation annuelle ainsi déterminée est alors soustrait le montant de l’acompte versé en mai.








ARTICLE 3 - ALLOCATIONS DIVERSES








3.1 Allocations accordées à l’occasion de la délivrance des médailles d’honneur du travail de l’Etat





Les dispositions du présent paragraphe ne peuvent en aucun cas se cumuler avec celles prévues au paragraphe 3.2 ci-après.





A l’occasion de la délivrance des médailles d’honneur du travail de l’Etat, des allocations sont attribuées aux personnels de la société sous réserve, qu’ils réunissent certaines conditions d’ancienneté. L’ancienneté est définie ci-dessous.





On entend par ancienneté, le temps écoulé depuis la date d’entrée en fonction, en vertu du contrat de travail en cours, augmenté de :





1/ la durée des contrats de travail antérieurs dans la société THOMSON multimedia R&D France ;





2/ la durée des contrats de travail accomplis sans discontinuité et antérieurement à l’entrée dans THOMSON multimedia R&D France :





si le transfert a été effectué en provenance d’une autre société dans le cadre de l’article L.122-12 du code du travail ;





ou dans le cadre d’un transfert individuel en provenance d’une filiale directe ou indirecte de THOMSON S.A. ou de THOMSON multimedia (au sens de l’article 354 de la loi du 24 juillet 1966 sur les sociétés, c’est à dire filiale à plus de 50%) ;





ou dans le cadre d’un transfert individuel en provenance d’une joint venture (50/50) d’un salarié originaire du groupe THOMSON S.A. ou du groupe THOMSON multimedia, avant son entrée dans la joint venture ;





3/ la durée des contrats de travail souscrits dans une autre entreprise et reprise expressément par THOMSON multimedia au titre du contrat en cours ;





4/ la durée de la période de thèse à THOMSON multimedia R&D France (seront prises en compte les date de début et date de fin qui apparaissent sur la convention de thèse) ;





5/ La durée des contrats d’apprentissage de THOMSON multimedia R & D France.





Les périodes de suspension du contrat de travail en cours n’ont pas d’incidence sur la détermination de l’ancienneté.





En outre, l’article 10 de la Convention Collective Nationale des Ingénieurs et Cadres s’applique au personnel mensuel.





Les anciennetés reprises au titre d’un contrat de travail antérieur sont définitivement calculées lors de la dernière entrée dans THOMSON multimedia R&D France.








Ces allocations sont fixées comme suit :





·	Obtention de la médaille d’honneur du travail en argent (après 20 ans de travail chez quatre employeurs) par des membres du personnel réunissant au moins 17 ans d’ancienneté :





25 % des appointements mensuels base horaire de référence ou forfait, prime d’ancienneté comprise, limités à 25 % de 2 plafonds mensuels de sécurité sociale, avec un minimum de 25 % du plafond mensuel de la Sécurité Sociale en vigueur au moment du versement.





La même allocation est versée aux salariés qui, réunissant 17 ans d’ancienneté, obtiennent une médaille d’honneur du travail d’un titre supérieur.








·	Obtention de la médaille d’honneur du travail en vermeil (après 30 ans de travail chez quatre employeurs) par des membres du personnel réunissant au moins 25 ans d’ancienneté :





100 % des appointements mensuels base horaire de référence ou forfait, prime d’ancienneté comprise, limités à 2 plafonds mensuels de la Sécurité Sociale en vigueur au moment du versement.





La même allocation est versée aux salariés qui, réunissant 25 ans d’ancienneté, obtiennent une médaille d’honneur du travail d’un titre supérieur.








·	Obtention de la médaille d’honneur du travail en or (après 38 ans de travail chez quatre employeurs) par des membres du personnel réunissant au moins 32 ans d’ancienneté :





100 % des appointements mensuels base horaire de référence ou forfait, prime d’ancienneté comprise, limités à 2 plafonds mensuels de la Sécurité Sociale en vigueur au moment du versement.





La même allocation est versée aux salariés qui, réunissant 32 ans d’ancienneté, obtiennent une médaille d’honneur du travail d’un titre supérieur.








·	Obtention de la Grande médaille d’or (après 43 ans de travail chez quatre employeurs) par des membres du personnel réunissant au moins 35 ans d’ancienneté :





100 % des appointements mensuels base horaire de référence ou forfait, prime d’ancienneté comprise, limités à 2 plafonds mensuels de la Sécurité Sociale en vigueur au moment du versement.








Le versement des allocations dont il s’agit est effectué dès que la double condition d’obtention de la médaille et d’ancienneté dans l’entreprise est remplie.





Dans le cas où les conditions d’ancienneté visées ci-dessus ne sont pas réunies lors de l’obtention de la médaille, le versement de l’allocation correspondante est différée à la date de la réalisation desdites conditions d’ancienneté.





En cas de reprise d’ancienneté, le salarié ne bénéficiera des allocations que pour les médailles pour lesquelles il réunira les conditions d’obtention après son entrée dans THOMSON multimedia.








3.2 Allocation spéciale pour ancienneté





Les salariés qui ne rempliraient pas les conditions prévues au paragraphe 3.1 ci-dessus pour bénéficier de l’allocation pour médaille d’honneur du travail ou qui renonceraient à solliciter la médaille d’honneur du travail à laquelle ils pourraient prétendre, auront la faculté d’opter pour le versement d’une allocation spéciale pour ancienneté selon les conditions indiquées ci-après :





·	20 ans d’ancienneté :





1/5è des appointements mensuels de base, horaire de référence ou forfait, prime d’ancienneté comprise, limité à 1/5è de 2 plafonds mensuels de la Sécurité Sociale en vigueur au moment du versement.





·	30 ans d’ancienneté :





Un mois de salaire correspond à l’horaire de référence ou forfait, prime d’ancienneté comprise, limitée à 2 plafonds mensuels de la Sécurité Sociale en vigueur au moment du versement.





·	40 ans d’ancienneté :





Un mois de salaire correspondant à l’horaire de référence ou forfait, prime d’ancienneté comprise, limité à 2 plafonds mensuels de la Sécurité Sociale en vigueur au moment du versement.





Le salarié doit être présent dans THOMSON multimedia R & D Francepour bénéficier de ces allocations spéciales pour ancienneté. Il n’y a pas d’effet rétroactif en cas de reprise d’ancienneté.





�
3.3 Allocation de départ en retraite





Le régime des allocations de départ en retraite est unique pour toutes les catégories de personnel.





Ces allocations sont fixées comme suit :





·	1 mois de salaire après 5 ans d’ancienneté,


·	2 mois de salaire après 10 ans d’ancienneté,


·	3 mois de salaire après 19 ans et 6 mois d’ancienneté,


·	3 mois et demi de salaire après 24 ans d’ancienneté,


·	4 mois de salaire après 29 ans d’ancienneté,


·	4 mois et demi de salaire après 34 ans d’ancienneté,


·	5 mois de salaire après 39 ans d’ancienneté.





Les dispositions de l’article 34 de l’avenant “mensuels” à la convention collective de la métallurgie de la région parisienne s’appliquent aux personnels concernés dans la mesure où elles sont plus favorables que celles qui précèdent.





Le calcul de l’allocation est effectué dans les mêmes conditions que celles prévues par la convention collective pour le calcul de l’indemnité de congédiement.





L’indemnité de départ à la retraite du salarié qui a travaillé pendant des périodes à temps complet et des périodes à temps partiel est calculée proportionnellement aux périodes d’emploi effectuées.








ARTICLE 4 - DUREE ET ENTREE EN VIGUEUR





Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.


Il est entré en vigueur à la date de la signature entre les parties.








ARTICLE 5 -DEPOT DE L’ACCORD





Le présent accord sera remis à chacune des organisations syndicales signataires et déposé à l'initiative de la Direction à la Direction Départementale du Travail et de l'Emploi de l'Ille et Vilaine (cinq originaux) et au secrétariat-greffe du Conseil de prud'hommes de Rennes (un original).








Fait à Cesson-Sévigné, le 				





	Pour la C.F.D.T.	Pour la Direction


	Daniel BARRE	Christian CARLIER


	Délégué syndical central C.F.D.T.	Directeur des Ressources Humaines


THOMSON multimedia R & D France
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